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REPUBLlQUE DU BENIN 

M!N!STERE DES MINES, DE 

L"ENERGIE ET DE L'HYDRAULIQUE 

tvl!N ISTERE DES FINANCES 

MINISTERE DE L'INTE~EUR, DE LA 

SECURITE ET DE L'ADMINISTRATION 

TE RRITO RIALE 

.j: 

ARRETE iNTERl'UNISTE.RIEL I 
'4 l 

ANNEE 1999 N° ;l1- MMEHI MF / MISAIIDC/~ 
J CTMHlC~7~tt-

PORTANT MODALITI;S DE RECOUVREMENT 

DES REDEVANCES PROPORTIONNELLES ET 

SUPERFICIAlRES SUR DES SUBSTANCES 

DE CARRIERES 

- LE MINISTnE DES MllVES, DE L 'E.NER61E £T DE L 'HYDRA UUQU£ ; . 
- LE IIlINISTRE DES F1NAJ.VC£S ; 

- IE MINISTRE DE L'INT£RIEUR, DE LA'SECUR1T£ ET D£ 

L 'ADMhV/STRA TION TERRITORIALE ; 

VU I~a Loi N°90-032 du 11 Decembre 1990 portant Constitution de la 

Republique du Benin, 

, -
VU La Proclamation Ie 1 er Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des 

resultats definitifs de l'Election Presidentielle du 18 Mars 1996, , 

VU La Loi N° 64-35 du 31 Decembre 1964 et 1 'Ordonnance 

N° 2 IPRIMF AE du 10 Janvier 1966 portant Code General des 

Impots et les Lois de Finances qui l'ont modifie, 

VU La loi N° 83 -003 du 17 Mai 1983 portant Code Minier de la 



Republique Populaire du Benin, 

VU La loi N° 83 -004 du 17 Mai 1983 portant Fiscalites Minieres en 

Republique Populaire du Benin, 

VU La DecisiQn - Loi N° 89-007 du 20 A viiI 1989 chargeant la Direction 

des Impots dlJ. re..c.ouvrement des impots, droits et taxes et portant 

creation des Recettes des Impots, 

VU Le Decret N° 89-296 du 28 Juillet 1989 portant reglement 

d'application du Code Minier et Fiscalites Minieres, 

VU Le Decret 96-402 du 18 Septembre 1996 fixant les structures de la 

Presidence de la Republique et des Ministeres, 

VC Le Decret N° 96-615 du 31 Decembre 1996 portant attributions, 
"-

organisation et fonctionnement du Ministere des--Mines, de l'Energie 

et de l'Hydraulique, 

VU Le Decret N° 97-176 du 21 Avril 1997 portant attributions, 

organisation et fonctionnement du Ministere de 1 'Interieur, de la , 

Securite et de l' Administration Territoriale, 

VU Le Decret N° 97-270 du 09 Juin 1997 portant attributions, 

organisation et fonctionnement du Ministere des Finances, 

.... 



VU Le Decret N° 98-280 du 12 Juillet 1998 portant Composition du 

Gouvemement, 

VU L' arrete N° 221MlvfEHlDCIDRFMlDMlSA du~'31 octobre 1996 

portant attributions, organisation et fopctionnement de la Direction 

des Mines, 
.,..' 

VU Le proc(~s - verbal des seances de travail des 12 et 25 Novembre, 9 et 

23 Decembre 1998 entre les representants du Ministere des Finances, 

du Ministere de l'Interieur, de la Securite et de l'Administration 

Territoriale et du Ministere de7. Mines, de l'Energie et de 

I 'Hydraulique ; 

ARRETENT 

.., 

.J 

Article 1 er : Conforrnement aux dispositions des articles 11, 12, 13, 14 et 15 de la 

Loi N° 83-004 du 17 Mai 1983 portant fiscalites minieres en Republique du Benin, 

des redevances proportionnelles et des redevances superficiaires sont pen;ues sur 

Ies substances de canieres. 

Article 2 : Les exploitants de carriere sont tenus de souscrire aupres du'Service 

des Impots du lieu du perimetre de la carriere avant les 10 Mars, 10 J uin, 10 

Septembre et 10 Decembre de chaque annee et au titre du trimestre, une declaration 

de la redevance proportionnelle. 

Cette declaration qui est etablie sur I' imprime type du bordereau de 

versement d' impot doit comporter les elements suivants : 
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- la quantite de substance produite au cours de Ia periode ; 

- Ie prix unitaire ; 

- Ie rapport d'activites ; 

- Ie montant de Ia redevance. 
.. 

Article 3 : A la fin de chaque annee et au plus tard Ie 10 Mars de I'annee suivante, 

une declaration des redevances proportionnelles et des redevances superficiaires 

est souscrite dans Ies memes formes que la declaration trimestrielle par les 

exploitants de carriere. 

La declaration annuelle est accompagnee : 

- du rapport d'activite ; 

- d'une copie du permis d'exploitation et 

- du solde de la redevance proponionnelle. 

Article 4 : Les acomptes de la redevance superficiaire doivent etre acquittes dans 

les conditions suivantes : 

- 35 % it fin Janvier; 

- 35 % it fin Mars ; 

- Ie soide it fin J uin. 

Article 5 : Une penalite de 20 % des droits dus est appliquee lorsque la declaration 

accompagnee du versement de la redevance proportionnelle est sousc~ite hors 

delai. 

Une majoration pour paiement tardif egale it 10 % du montant des sommes 

dont le versement est differe, est appliquee lorsque la declaration est souscrite dans 

les delais mais non accompagnee du versement des droits correspondants ou 

lorsque les echeances des redevances superficiaires ne sont pas respectees . 

. .. 

\ 



v 

,I., 

5 

Une majoration supplementaire de 10 % est appliquee lorsque Ie retard de 

paiement excede 30 Jours. 

Le contrale des declarations des redevances visees par Ie present arrete se 

fera conformement .aux dispositions du Code General des Impots . 

.,." 

Article 6 : Pour les exploitants de carriere non encore organises pour la tenue 

d'une comptabilite reguliere de leurs activites, les redevances proportionnelles 

sont peryues au poste de controle installe a cet effet par les agents collecteurs des 

collectivites locales a chaque passage de camion charge de substances de carrieres. 

Toute redevance peryue doit faire l'objet de delivrance d'un recepisse issu 

d'un camet a souche et reversee integralement au Service local des Impots au plus 

tard Ie Iendemain . 

... 

Article 7 : Un compte est ouvert dans les ecritures du Tresor Public au nom de 

I' Administration des Mines. 

Article 8: Les produits des redevances proportionnelles et des redevances 

superficiaires sont verses par decade au poste comptable du Tresor par Ie Service 

des Impots charge de leur recouvrement. Un etat mensuel des recouvrements sera 

communique a I' Administration des Mines par Ie Service des Impots. 

Article 9 : Les redevances encaissees par Ie Tresor Public doivent etre reparties, 

conformement aux dispositions de l'article 65 du Deeret N° 89-296 du 28 Juillet 
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1989, portant reglement d'application du Code Minier et Fiscalites Minieres dans -, \t, 

Yo " 

'. 

les proportions suivantes : 

- Budget National 400/0 

- Administration des Mines 30 % 

- Collectivites Locales 30 % 

Article 10 : A la fin de chaque mois, Ie Tresor Public est tenu de reverser les 

redevances encaissees -aux differentes structures beneficiaires, conformement aux 

dispositions de 1 'article 9 du present Arrete. 

Article 11 : Le present Arrete qui abroge toutes dispositions anterieures contraires, 

prend effet pour compter de sa date de signature et sera enregistre, communique et 

publie partout ou besoin sera. 
;. 

Fait a Cotonou, Ie 2 2 FE './. lSj~ 

< ............ , .-.~ '.:;,,:~ 
I!" 1-
·'''''STr.~ 

""Fe IX Essou DANSOU 
ISr ;:·· . 

'" K I. 
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Le Ministre de 1 'Interieur, de la Securite 

AMPLIATIONS: ORlGINAL: 1 - PR: 1 - A.N. : 1 - MMEH: 5 - MF : 5 -

MISA T: 5 - AUTRES MINISTERES: 17 - DM: 2 - OBRGlVl: 2 -
., 

PREFECTURES: 24 - C.U. & SOUS-PREFECTURES: 77 - EXPLOITANTS: 

60 - TRANSPORTEURS : 100 - DGBM. : 2 - DGTCP : 2 - DGID. :2 - DCF : 2 -

DGA T : 2 - J.O.R. B. l. 


